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Déterm nation de |l a peine

Par agr aphe 3

3. Lorsqu' une personne a été reconnue coupabl e de plusieurs crines,
| a Cour prononce une peine pour chaque crine et une peine cunul ative
spécifiant la durée totale d' enprisonnenent. Cette durée ne peut étre
inférieure a celle de la peine séparée la plus lourde et ne peut étre
supérieure [...].
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